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RAPPORT ANNUEL STL SUR L'APPROVISIONNEMENT RESPONSABLE 
 
1. INFORMATIONS SUR L’ENTREPRISE 
 
 
La société congolaise pour le traitement du terril de Lubumbashi en sigle « STL», a son 
siège social sis 04 Route Kipushi, ville de Lubumbashi, province du haut Katanga en RDC 
(11º40’51S, 27º28’00E). 

 
STL a démarré ses activités en 2019, sous la bannière de l’actionnaire unique la Gécamines, 
une société commerciale intégralement détenue par l’état congolais. L'alimentation 
provient des scories de l'ancienne Gécamines appelées usine de Lubumbashi.  

La STL exploite les rejets du terril de Lubumbashi qu'elle transforme en produits 
commerciaux. 
Son usine est constituée d'une fonderie électrique qui produit : 
De l’alliage blanc qui contient du cuivre, du cobalt,  et de  l'oxyde de zinc, en tant que sous-
produit. 
 
Notre vision c’est être un modèle durable 

▪ Les candidatures féminines sont encouragées 
▪ Créer de la valeur ajoutée pour les parties prenantes 
▪ Dépasser les attentes 
▪ Ajouter de la valeur aux communautés dans lesquelles nous opérons 
▪ Etre un modèle pour les autres sociétés minières 
▪ Maintenir la rentabilité en appliquant les meilleures pratiques SHEC 

 
Notre mission est de réaliser notre vision grâce à nos personnes et aux communautés dans 
lesquelles nous opérons. 
Le numéro CID est CID003266. 
Le présent rapport couvre la période de juillet 2021 à octobre 2022. 

STL



 

2 
 

 

2. RÉSUMÉ DE L'ÉVALUATION RMAP 

 

L’usine a subi une évaluation RMAP du 6-8 juillet 2021, effectué par le cabinet d’audit 
indépendant RCS global. L'évaluation est valable un an. 
  
La période d’évaluation était du 01-30 juillet 2021. Le rapport de synthèse d'évaluation est 
publié sur le site : www.stlgcm.com 
 
La portée de l’évaluation comprend le Cobalt, Cuivre et Zinc. 

 

3. POLITIQUE DE LA CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT DE L’ENTREPRISE 

 

Le système de gestion de l’approvisionnement responsable de STL comprend les 
différentes politiques suivantes : 

▪ La politique de la chaine d'approvisionnement responsable Société pour le 
traitement du terril de Lubumbashi (stlgcm.com). 
 politique en conformité avec l’annexe II du Guide OCDE en sur le devoir de diligence 
pour des chaînes d’approvisionnement responsables en minerais provenant de 
zones de conflit ou à haut risque.  
 

▪ La norme pour les fournisseurs Société pour le traitement du terril de Lubumbashi 
(stlgcm.com). 
Dans tous nos contrat fournisseurs est inscrit la clause d’approvisionnement 
responsable. 

 

▪ Le code de conduite et d'éthique Société pour le traitement du terril de Lubumbashi 
(stlgcm.com) Un document signé par tous les agents et qui respecte les droits de 
l’homme.  
 

▪  Le mécanisme de gestion des griefs Société pour le traitement du terril de 
Lubumbashi (stlgcm.com). 
Une gestion des griefs qui permet aux parties prenantes de parler, de résoudre leurs 
problèmes au sein de l’entreprise et avec les communautés impactées par l’activité 
de l’entreprise. 

 
 
 
 
 

http://www.stlgcm.com/
http://www.stlgcm.com/fr/approv.html
http://www.stlgcm.com/fr/normefournis.html
http://www.stlgcm.com/fr/normefournis.html
http://www.stlgcm.com/fr/normefournis.html
http://www.stlgcm.com/fr/normefournis.html
http://www.stlgcm.com/fr/normefournis.html
http://www.stlgcm.com/fr/code_ethique.html
http://www.stlgcm.com/fr/code_ethique.html
http://www.stlgcm.com/fr/code_ethique.html
http://www.stlgcm.com/fr/grief.html
http://www.stlgcm.com/fr/grief.html
http://www.stlgcm.com/fr/grief.html


 

3 
 

 
 
4. SYSTÈME DE GESTION DE STL 

 
La Directeur Général adjoint a la charge de et la responsabilité de la mise en œuvre du 
processus de diligence raisonnable. Elle est assistée par les directeurs. Ce collège ainsi que 
tous les agents de l’usine, ont été informé sur le devoir de diligence raisonnable. 
 

- Directeur des ressources humaines : Responsable de l’application du code de 
conduite et d’éthique ainsi que du mécanisme de griefs. 
 

- Directeur de la conformité  : S’assure que les activités de STL sont conformes aux 
politiques établies et les normes internationales incluant les principes de diligence 
raisonnable de l’OCDE.  
 

- Directeur financier : Promeut la transparence en publiant les taxes mensuelles 
versées à l'état sur le site STL (et à l’ITIE quand ils seront opérationnel dans le Haut-
Katanga) en fonction des quantités de substances minérales produites, vendues 
et/ou exportées. 
 

- Directeur de la logistique : Responsable de l'application de la norme relative aux 
fournisseurs (évaluation, atténuation et contrôle ; contrats, etc.), qui protège les 
droits de l'homme et s'aligne sur les normes internationales et celles de l'OCDE. 
 

- Directeur de production : Gérer les risques liés à l'entrée potentielle d'intrants 
externes dans les opérations d’exploitation. 
 

- Directeur de la maintenance : A la charge de l’entretien des outils d’exploitations par 
ex : effectuer l'étalonnage avec enregistrement des différentes balances sur site par 
un organisme agréé tel que OCC (Office Congolais de Contrôle). 
 

- Responsable HSE (Hygiène, Sécurité & Environnement) : Veille à la sécurité des 
agents notamment en organisant les zones piétonnières dans l’usine. 
 

- Responsable de l’optimisation : publie et procède à la mise à jour mensuelle des 
statistiques de production, qui sont affichées dans l'usine. 
 

- Responsable de la formation : organise les formations pour les agents et les autres 
parties prenantes. 

Tous les directeurs cités ci-haut ainsi que les superviseurs ont suivi une formation 
rigoureuse et certifiée au CM- CONSULTING - FORMATION SASU, en apprivoisement 
responsable de minerais à la date du 11 au 23 Novembre 2021. www.cmconsulting-
formation.com  

http://www.cmconsulting-formation.com/
http://www.cmconsulting-formation.com/
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Visibilité sur la chaîne d'approvisionnement et l'origine des matériaux 

STL n'achète pas de scories à des tiers et n'utilise que des scories provenant du terril 
de LUBUMBASHI qui se trouve dans l'enceinte même de ses installations industrielles et 
qui constitue sa seule source d'approvisionnement en minéraux. 
 
Les scories provenant du terril d'UL sont prélevés par son service minier qui supervise et 
indique les lieux d'échantillonnage autorisés. La méthode d’exploitation utilisée « block 
model »   a été auditée par les géotechniciens de OHMS (RSA). 

STL a une visibilité claire des intrants dans sa chaine d’approvisionnement.  

Ses produits finis (l’alliage blanc et l’oxyde de zinc) sont vendus et livrés (INCOTERMS 2010) 
aux clients sur son propre site d'exploitation. 

Il n'y a donc pas de signaux d'alarme dans la chaîne d'approvisionnement de STL. 

Malgré cette situation, STL est située dans une zone géographique qui, au regard des 
différentes ressources publiées, présente des risques élevés dans l’approvisionnement en 
minerais. STL est située dans une CARHA et présente un drapeau rouge d'origine et de 
transit de minéraux.  

 

Engagement envers les fournisseurs (autres que fournisseurs de minerais: cobalt, cuivre... 
etc.) 

STL a organisé un atelier avec tous ses fournisseurs le 30/03/2022 

Points concernant l’approvisionnement responsable 

▪ Ière réunion du genre qui rassemblait les fournisseurs de STL en exercice et les 
potentiels. 

▪ Résumé de la politique d’approvisionnement responsable de STL qui se base sur 
celle de L’OCDE et condamne les divers abus humains graves. 

▪ Explication à l’assemblée qu’en appliquant ces principes, nous cherchons à diminuer 
les risques des abus humains graves dans notre chaine d’approvisionnement. 

▪ Rappel que si STL a des raisons de croire qu'un fournisseur ne respecte pas cette 
politique, nous suspendrons ou interromprons l'approvisionnement douteux. 

 

Résultats de l’évaluation après la réunion 

▪ 90 compagnies ont été enregistrées pour l’atelier : 
- 57 sont informés des pratiques d'approvisionnement responsable et des risques des 

abus humains graves (63%). 
- 12 ne sont pas informés (13%). 
- 21 N'ont pas répondu à l'évaluation (23%)   
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▪ Sur les 69 entreprises qui ont répondu à l’évaluation, 57 soit  83 % adhèrent à cette 
politique avec possibilité d’implémenter l’atténuation des risques. 

 

Mécanisme des griefs 

Le mécanisme des griefs STL permet aux agents, ou à d'autres parties prenantes 
d'exprimer leurs préoccupations, réelles ou supposées, afin de résoudre les difficultés avant 
qu'elles ne s'aggravent. 
 

Le mécanisme de règlement des griefs est également à la disposition de nos employés et 
travailleurs qui se sentent incapables de soulever un problème ou une plainte directement 
auprès de leur supérieur hiérarchique ou du service du personnel local. 

Pour facilités nos parties prenantes, à nous faire parvenir les griefs, nous utilisons des 
moyens ci-après :  

▪ Par courrier électronique à : info@stlgcm.com 
▪ Par courrier à : STL, 04 Route Kipushi, Commune de Lubumbashi, Haut-Katanga. 
▪ Par le biais des "boîtes à suggestions" disponibles sur le site de la STL, dans les 

communautés, près de l'entrée principale de la STL et sur le site Internet de la STL.  
▪ Société pour le traitement du terril de Lubumbashi (stlgcm.com) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Terril

Usine

Livraison

mailto:info@stlgcm.com
http://www.stlgcm.com/fr/grief.html
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Archivage : 

Tous les documents relatifs à l’approvisionnement responsable seront archivés pendant 5 
ans, à savoir: les documents administratifs, les procédures, les plaintes adressées à STL, les 
rapports; sont conservés dans une base de données. 

 

5. IDENTIFICATION DES RISQUES 

 

L’identification du CAHRA a été identifié sur base des ressources suivantes : 

▪ The Conflict Barometer Index (Heidelberg Institute of International Conflict 
Research). 

▪ Good Governance indices. 
▪ Human Rights Index. 
▪ Section 1502 of the Dodd-Frank Act 
▪ Regulation (EU) 2017/821 of the European Parliament and of the Council of 17 May 

2017 
STL se trouve dans une zone géographique qui, au regard des différentes ressources 
consultées, présente des risques élevés dans tous les domaines. 

Nous concluons donc que STL est dans une CARHA. Il y a donc un drapeau rouge d'origine 
et de transit de minéraux. 

Nous mettrons à jour les ressources utilisées ainsi qu'une révision de la détermination de la 
CARHA tous les 12 mois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


